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PmCBDülB SOH DECLARATION DB CtLPABILITB PRECEDANT 
___________________ LA SBITB1CE_____________________

Preuve de
Réputation

ZE-263» Capt J .T. GOSSELIN, Adjudant, Royal 22* Riglaent, eet ddment 
asseroeoté#

Aves-voue quelque preuve à produire quant à la réputation et iee 
états de eervloe de l'aoousé?

Quest!» par Q.100 
le Président

Je produis la MFB 3o6 et la MPM 6 conoernant l'aoousé.
(Les documents précités sont lue, siarqués "L" et "|T, respective
ment, signée par le président et versée au dossier.)

L’accusé eet-11 la personne nornée dans la déclaration dont voue 
venes d’entendre lecture?

R.100

Question par Q#lul 
le Président

Relui Oui#

Question Q.luZ Avee-voue oosiparé le oontenu de la déclaration précitée avec les 
livres régimentaires?

R. 102 Oui#

gestion QelUé Sont-ce des copies conformes des livres rvglmentairee et i ’exposé 
des inscriptions figurent aux feuillets de punitions est-il 
résume juste et fldlle de ces inscriptions?

I

R.103 Oui#

L'OFFICIER DEFENSEUR NE DESI SE PAS INTERROGER CONT'ADI CTOIHEMBtT#

Question à Q#iu4 
l’aoousé

Aves-vous quelque chose I dire I la Cour?

Oui, par l’eneresuse de mon officier défenseur# (Voir document 
marqué *N* el-Joint).
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